
Comment la délégation du personnel prend-elle ses décisions ?

Réponse courte

La délégation du personnel prend ses décisions de façon collégiale lors de réunions régulières, en présence d'au

moins la majorité des membres titulaires (quorum requis). Seuls les titulaires présents et les suppléants en

remplacement effectif disposent du droit de vote. Les décisions sont adoptées à la majorité simple ; en cas

d'égalité, la voix du président de séance est prépondérante.

La délégation se réunit obligatoirement au moins six fois par an sur convocation écrite de son président (art. L.416-3

). Chaque décision est consignée dans un procès-verbal signé par le président et le secrétaire, approuvé à la

réunion suivante et transmis à l'employeur. Les procès-verbaux sont conservés au moins cinq ans et peuvent être

consultés par l'ITM sur demande. Tout manquement aux règles de quorum, de majorité ou de formalisme peut

entraîner la nullité des délibérations.

Définition

La délégation du personnel est l'organe de représentation collective des salariés dans les entreprises

luxembourgeoises occupant au moins 15 salariés. Elle agit au nom de l'ensemble du personnel pour défendre

leurs intérêts professionnels auprès de l'employeur.

La prise de décision par la délégation s'effectue de manière collégiale selon des règles de fonctionnement

précises établies par le Code du travail et, le cas échéant, par le règlement d'ordre intérieur de la délégation.

Ce mode de fonctionnement garantit la représentativité et la légitimité des positions exprimées au nom des

salariés.

Questions fréquentes

À quelle fréquence la délégation du personnel doit-elle se réunir au Luxembourg ?

La délégation du personnel doit se réunir au moins six fois par an sur convocation écrite de son président, conformément à l'article L.416-
3 du Code du travail. Le président doit également convoquer la délégation lorsqu'au moins un tiers des membres titulaires en fait la
demande écrite. Les réunions se tiennent à huis clos pendant les heures de service.

À quelle majorité la délégation du personnel prend-elle ses décisions au Luxembourg ?

La délégation prend ses décisions à la majorité simple des membres présents. En cas d'égalité des voix, la voix du président de séance
est prépondérante. Pour les sujets sensibles tels que les élections internes ou les dossiers individuels, le vote à bulletin secret est
recommandé pour garantir la liberté d'expression des délégués.

L'employeur peut-il assister aux délibérations de la délégation du personnel ?

L'employeur peut être invité à assister aux délibérations de la délégation, mais il ne participe pas aux votes. Les réunions internes de la
délégation se tiennent à huis clos conformément à l'article L.416-4. Des réunions distinctes réunissant la délégation et la direction sont
prévues, notamment au minimum trois fois par an parmi les six réunions obligatoires.
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Que doit contenir le procès-verbal d'une réunion de la délégation du personnel ?

Le procès-verbal, rédigé par le secrétaire et signé par le président et le secrétaire, doit consigner les décisions et résolutions adoptées
lors de la réunion. Il est approuvé à la réunion suivante, puis une copie est transmise à l'employeur conformément à l'article L.416-5. Les
procès-verbaux sont conservés pendant au moins cinq ans et peuvent être consultés par l'ITM sur demande.

Quel quorum est requis pour que la délégation du personnel puisse valablement délibérer au Luxembourg ?

Pour délibérer valablement, la délégation du personnel doit réunir au moins la majorité de ses membres titulaires, conformément à
l'article L.416-5 du Code du travail. Les membres suppléants ne disposent d'une voix délibérative qu'en cas de remplacement effectif d'un
titulaire absent. Le non-respect du quorum peut entraîner la nullité des décisions adoptées.

Quelles conséquences peut entraîner le non-respect des règles de procédure lors d'une décision de la délégation ?

Le non-respect des règles de quorum, de majorité ou du formalisme prévu par le Code du travail peut entraîner la nullité de la décision
adoptée. Cette nullité a des conséquences particulièrement importantes pour les décisions soumises à consultation obligatoire de la
délégation. La jurisprudence luxembourgeoise rappelle régulièrement l'importance du respect des formes procédurales pour la validité
des délibérations.

Conditions d’exercice

La délégation du personnel exerce ses attributions dans le cadre de réunions régulières, obligatoirement au moins

six fois par an conformément à l'article L.416-3(2) du Code du travail. Ces réunions se tiennent à huis clos pendant

les heures de service, dans un local convenable mis à disposition par l'employeur.

Les membres titulaires disposent d'un droit de vote (voix délibérative). Les membres suppléants n'ont voix

délibérative qu'en cas de remplacement effectif d'un titulaire absent. Pour que la délégation puisse valablement

délibérer, la présence d'au moins la majorité des membres titulaires est requise (quorum).

La convocation, l'ordre du jour et la tenue du procès-verbal sont encadrés par les articles L.416-3 à L.416-5 du Code

du travail. Le président de la délégation est responsable de la convocation écrite des membres. Il doit également

convoquer la délégation chaque fois qu'au moins un tiers des membres titulaires en fait la demande écrite.

Modalités pratiques

Le tableau ci-dessous récapitule les règles essentielles de fonctionnement applicables aux décisions de la

délégation.
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Règle Modalité Base légale

Quorum Majorité des membres titulaires présents Art. L.416-5

Vote Majorité simple ; voix prépondérante du président en cas d'égalité Art. L.416-5

Modalités de vote Main levée ou bulletin secret (recommandé pour sujets sensibles)
Règlement

intérieur

Procès-verbal
Signé par président et secrétaire ; approuvé à la réunion suivante ; copie

à l'employeur
Art. L.416-5

Conservation Minimum 5 ans ; communicable à l'ITM sur demande Obligation légale

Présence

employeur
Peut être invité aux délibérations, mais pas aux votes Usage établi

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'établir un règlement d'ordre intérieur précisant les modalités pratiques :

convocation, fixation de l'ordre du jour, déroulement des votes, rédaction des procès-verbaux et communication avec

l'employeur.

Pour garantir la transparence et la sécurité juridique, les responsables RH doivent veiller à la régularité des

convocations écrites, au respect du quorum avant toute délibération, à la consignation fidèle des débats dans les

procès-verbaux et à leur conservation systématique pendant au moins 5 ans.

En cas de contestation, l'absence de respect des règles de quorum, de majorité ou de formalisme peut entraîner la

nullité de la décision, avec des conséquences importantes notamment pour les décisions soumises à consultation

obligatoire.

Le vote à bulletin secret est recommandé pour les sujets sensibles (élections internes, dossiers individuels, conflits

d'intérêts). Cette pratique renforce la liberté d'expression des délégués et limite les pressions.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.416-3 Convocation et fréquence des réunions (minimum 6 fois par an)

Art. L.416-4 Réunions à huis clos

Art. L.416-5 Majorité simple pour les décisions et résolutions, procès-verbal obligatoire

Art. L.416-1 Réunion constituante, désignation du président, vice-président et secrétaire

Art. L.414-13 Procès-verbal des réunions avec l'employeur, contresigné par les parties
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La jurisprudence luxembourgeoise rappelle régulièrement l'importance du respect des formes procédurales pour la

validité des décisions, notamment en matière de consultation obligatoire ou d'avis à rendre à l'employeur. Le non-

respect du quorum ou des règles de majorité peut entraîner la nullité des délibérations.

Veillez à toujours vérifier la régularité des convocations et la présence du quorum (majorité des membres titulaires) avant toute prise

de décision. Le non-respect de ces formalités peut entraîner la nullité des décisions adoptées par la délégation, avec des

conséquences juridiques importantes pour l'entreprise et les représentants du personnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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